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LE  PRINCIPE : 
 
La Section Sport Etudes accueille des jeunes arbitres scolarisés en Lycée depuis la rentrée 
2005/2006. Elle vise à scolariser au sein d’un même Lycée une élite de jeunes arbitres afin de 
les mettre dans les meilleures conditions possibles pour progresser dans leur discipline et 
assouvir ainsi leur passion.  
  
Actuellement, 11 jeunes arbitres sont scolarisés. La sélection a été effectuée selon : 

 des critères scolaires, afin de déterminer la capacité à assimiler une telle formation. 
 des critères sportifs (observations en matches,  épreuves physiques). 

 
 

LA SCOLARITE : 
 
Le Lycée FAYS (Villeurbanne) bénéficie d’une expérience des sections sport études de 30 ans 
et le système proposé permet un échelonnement de la scolarité (filière principale A). Quinze 
sports regroupant 150 sportifs sont présents au sein de la structure du Lycée (Football : 
Olympique Lyonnais, Basket : ASVEL Villeurbanne, Judo : Pôle espoir France, etc.…). Les 7 
jeunes arbitres ayant terminé leur scolarité ont ainsi obtenu leur baccalauréat et poursuivent 
actuellement des études supérieures. 
 
La formule du Lycée FAYS propose un baccalauréat en 3 années ou en 4 années selon les 
critères suivants : 
Un élève entrant en classe de première suivra le programme suivant (filière 
principale A):  

 1° année : Rappel rapide du programme de 2nde et 2/3 du programme de 1ère. 
 2° année : 1/3 du programme de 1ère et le début du programme de Terminale. 
 3° année : Programme de Terminale. 

Ou si l’élève entrant en Première dispose d’un très bon dossier scolaire (filière B) : 
 1° année : Programme classique de Première. 
 2° année : Programme classique de Terminale. 

Ou si l’élève entrant en seconde dispose d’un très bon dossier scolaire (filière C) : 
 1° année : Programme classique de Seconde. 
 1° année : Programme classique de Première. 
 2° année : Programme classique de Terminale. 

 



Les spécialisations proposées offrent un large choix aux élèves. Les Baccalauréats les plus 
répandus sont ainsi accessibles : 

 série  L 
 série  ES 
 série  S 
 série  STG 

 
 

CONTENU DE LA FORMATION SPORTIVE : 
 
Outre le programme d’Education Physique et Sportive dispensé par l’éducation nationale, 5 
plages horaires sont disponibles afin d’établir un véritable cursus de formation. Ce planning 
concerne les élèves inscrits dans la filière principale A. Les programmes sportifs des élèves 
des  filières B et C seront adaptés à leur programme scolaire.     
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La formation sportive comprend : 

 Des séances d’arbitrage de matches universitaires et de matches opposant les 
équipes du Centre de formation de l’Olympique Lyonnais (Féminines, 15 ans Elite, 
17 ans nationaux, 19 ans nationaux et équipe CFA). 
 Une séance de travail vidéo (support : oppositions filmées le mercredi) ou de travail 
théorique relative aux lois du jeu. 
 Deux séances de préparation physique sont organisées par un préparateur physique 
qui assure aux jeunes arbitres un suivi régulier et leur enseigne les principes 
fondamentaux. 
 Une séance d’entraînement de football. 

 
L’ensemble des activités sportives occupe 10 heures du planning hebdomadaire d’un jeune 
arbitre. 
 
 



ENCADREMENT ET HEBERGEMENT :  
   
Les deux Conseillers Techniques Régionaux en Arbitrage sont chargés du suivi régulier de la 
formation sportive. Ils effectuent le lien entre l’établissement scolaire, les intervenants 
extérieurs et la Ligue Rhône-Alpes de Football. Ils participent également aux Conseils de 
classe. 
 
Les jeunes arbitres recrutés étant issus pour la plupart de Districts éloignés, une solution 
d’hébergement a dû être mise en place. Ainsi les arbitres ont été regroupés au sein d’une 
même résidence étudiante, ce qui permet de resserrer les liens entre les jeunes et d’éviter 
certains soucis d’adaptation. 
 


